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Mission 
 
 
Conformément à la décision de l’assemblée générale des copropriétaires du 23 mai 2023 (point 11.2), 
nous avons procédé à l’audit des comptes de la copropriété ACP Vendôme. L’objectif de cet audit 
consiste à émettre un avis au sujet de la consistance, la sincérité et la fiabilité des comptes d'actif et de 
passif de la situation comptable arrêtée à la date du 31 décembre 2022 de la copropriété. 
 
Nous avons établi le 7 décembre 2022 le rapport relatif aux comptes arrêtés au 31 décembre 2022. Ces 
comptes ont été approuvés par l’assemblée générale des copropriétaires du 23 mai 2023. 
 
Il importe de signaler que la copropriété ACP Vendôme est une association régie par le droit civil et 
que les prescriptions aussi bien du droit comptable que des lois sur les sociétés commerciales ne lui 
sont pas applicables. Néanmoins, il convient de rappeler que depuis le 1er janvier 2013, les 
dispositions de l’arrêté royal du 12 juillet 2012 fixant un plan comptable minimum normalisé pour les 
associations de copropriétaires sont applicables. Ces dispositions ont été respectées par Office des 
Propriétaires SA, syndic de la copropriété.  
 
Nous avons procédé à un examen limité de la situation active et passive arrêtée au 31 décembre 2022, 
examen qui ne peut être assimilé au contrôle plénier des comptes annuels d’une société commerciale. 
Cet examen a été effectué conformément aux normes générales de révisio²n et suivant la 
recommandation de révision relative à la mise en œuvre d'un examen limité édictées par l'Institut des 
Réviseurs d'Entreprises. Nos travaux ont consisté en un examen, une comparaison et une discussion 
des informations fournies par le syndic avec les responsables de celui-ci. Néanmoins, nous avons 
analysé la majorité des comptes de la copropriété. 
 
Nous n’avons pas mis en place les techniques habituelles d’audit consistant notamment à obtenir des 
confirmations de tiers (clients, fournisseurs, avocats, conservateur des hypothèques, etc…). 
 
Nous avons concentré nos travaux sur les comptes et les pièces justificatives présentées à l’appui de la 
documentation du compte. Les décomptes de charges 2022 ont été contrôlés par de larges sondages et 
tous les montants sélectionnés ont pu être justifiés au départ des pièces justificatives et concernaient 
effectivement la copropriété ACP Vendôme. 
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Nous avons eu accès aux documents suivants 
 
D’une manière générale, nous avons eu accès à l’ensemble des informations demandées et plus 
particulièrement : 
 
 

 Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 23 mai 2023 approuvant les comptes 
arrêtés au 31 décembre 2022 ; 

 Les décomptes de charges du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 ; 
 Les décomptes de Techem établis le 17 juillet 2023 et portant sur la période du 1er décembre 

2021 au 30 novembre 2022 ; 
 L’ensemble des pièces justificatives de cette période ; 
 Les autres documents demandés tels que certains décomptes individuels ;  
 La situation active et passive au 31 décembre 2022. 

 
 
Les responsables du syndic nous ont répondu avec clarté aux demandes d’explication et d’information. 
 
 
La régularisation des frais de chauffage pour la période 2022 a été reprise dans les décomptes 
individuels du 1er trimestre 2023.  
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Bilan au 31 décembre 2022 
 

Compte Actif Passif 
Fonds de roulement  207.078,70 
Fonds de réserve  673.945,88 
Fonds de réserve terrasses  13.359,73 
Réserve - Intérêts & Dépens  6.275,49 
Réserve Caves/Greniers (loyers)  566,52 
Etablissements de crédit  605.231,65 
Crédit chaufferie  109.815,00 
Fournisseurs & factures à recevoir  396.497,06 
Garantie loyer empl.park. 315,00  
Copropriétaires - fonds de réserve 1.190,81  
Copropriétaires - fonds de roulement 704.645,47  
Anciens propriétaires 13.626,31  
Crédit chaufferie 109.815,00  
Crédit Terrasses 605.231,65  
Frais privatifs à imputer 133.033,89  
Divers 52,08  
Notes de crédit à recevoir 47,70  
Compte d'attente 70.835,27  
Compte d'attente Vendôme II 5.223,36  
Loyers Emplacement 24,24  
Sinistres 4.889,03  
BE15 0882 5770 3430 72.775,07  
BE21 0882 7305 5803 41.989,90  
BE93 0688 9573 1167 249.075,25  
   
Total 2.012.770,03 2.012.770,03 

 
 
Frais de l’année 2022 
 
 
Le tableau suivant reprend toutes les dépenses de la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 
présentées par catégorie : 
 

Compte 1T 2022 2T 2022 3T 2022 4T 2022 Total 2022 Total 2021 

610002 - Contrat entretien protection incendie 2.377,71   103,89 2.481,60 2.351,51 

610111 - Contrat entretien ascenseurs 5.297,91  3.459,95  8.757,86 10.031,10 

610112 - Entretien ascenseurs hors contrat 2.268,30 153,70 928,81  3.350,81 2.899,19 

610113 - Téléphone ascenseurs  -2,71   -2,71 0,00 

610116 - Réparation ascenseur 212,00  153,70  365,70 3.142,26 

610120 - Contrôle ascenseurs   284,35  284,35 278,30 

610121 - Contrat entretien ascenseurs 866,10    866,10 1.639,88 

610122 - Entretien ascenseurs hors contrat   866,10  866,10 497,44 

610123 - Téléphone Ascenseurs 83,89  103,17  187,06 289,56 
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610302 - Entretien chauffage hors contrat 677,34 1.119,36 711,26 8.579,71 11.087,67 6.402,55 

610302 - Entretien chauffage hors contrat    735,49 735,49 381,60 

610304 - Entretien adoucisseur eau 993,35 1.030,32   2.023,67 293,60 

610307 - Entretien évacuations & égouts 816,20 2.495,19 1.836,98  5.148,37 7.184,46 
610312 - Entretien chauffage/plomberie hors 
contrat 522,66    522,66 889,05 

610317 - Entretien évacuations & égouts 1.080,71 254,40 1.235,28  2.570,39 0,00 

610318 - Compteurs & relevé des compteurs  8.107,69 7.309,95  15.417,64 0,00 

610328 - Compteurs & relevé des compteurs  1.299,17   1.299,17 0,00 

610500 - Nettoyage bâtiment selon contrat 9.438,00 9.438,00 9.438,00 9.438,00 37.752,00 37.788,30 

610501 - Nettoyage bâtiment hors contrat 544,50 1.210,00  2.067,81 3.822,31 3.351,70 

610502 - Produits entretien  880,00   880,00 1.293,27 

610504 - Traitement ordures ménagères  544,50 1.089,00  1.633,50 1.579,05 
610600 - Entretien jardins & abords selon 
contrat  6.088,89 5.199,15 1.733,05 13.021,09 8.050,48 
610610 - Entretien jardins & abords hors 
contrat   1.844,40 3.437,48 5.281,88 1.754,47 
610706 - Entretien hall, cage escaliers & 
couloirs 2.099,24 3.477,91 6.857,46 1.635,93 14.070,54 9.172,06 
610716 - Entretien hall, cage escaliers & 
couloirs 1.863,57  239,24 335,82 2.438,63 4.601,85 

611040 - Autres travaux  1.191,50   1.191,50 1.095,65 

611120 - Autres travaux 1.537,00    1.537,00 17.569,68 

611440 - Travaux et Honoraires Terrasses 40.371,74 420.488,34 282.392,24  743.252,32 186.104,54 

611530 - Autres travaux 8.109,90    8.109,90 8.432,46 

612103 - Electricité chauffage [EAN 0816] 183,54    183,54 -1.291,55 
612200 - Gaz - Redevance fixe & 
consommation 83.832,14 99.406,85 36.226,61 186.302,21 405.767,81 83.101,13 

612221 - Gaz - Cuisine [EAN 9795] 282,46 375,94 365,13 319,87 1.343,40 595,87 

612402 - Contrat entretien chauffage 730,55    730,55 718,68 

612510 - Stock clés 855,06 -95,40 -429,30 328,60 658,96 742,00 

612520 - Stock télécommandes -75,19 -75,19 -150,38  -300,76 1.503,67 

613000 - Honoraires syndic 13.429,23 13.429,23 13.429,23 15.997,95 56.285,64 53.500,57 

613001 - Honoraires avocat 6.610,34 9.986,66 5.644,03 7.803,41 30.044,44 24.637,03 

614000 - Assurance incendie 14.632,02 14.632,02 14.632,02 20.591,73 64.487,79 56.978,26 

614001 - Assurance responsabilité civile 452,25    452,25 452,25 

614006 - Protection juridique 4.636,25    4.636,25 4.018,75 

614007 - Sinistres  6.904,78 3.372,38  10.277,16 0,00 

614009 - Autres   133,68  133,68 129,78 

615000 - Téléphone - Internet - gsm 301,70 301,47 301,47 301,47 1.206,11 1.188,57 

615100 - Electricité [EAN 9865] 621,27 40,56 40,56 40,56 742,95 526,16 

615300 - Gaz [EAN 9872] 27,01 38,32 38,32 38,58 142,23 56,93 

615800 - Autres 340,80 122,02 3.025,00  3.487,82 0,00 

616100 - Salle de réunion & consommations    350,00 350,00 0,00 

616110 - Frais admin. AG    24,80 24,80 2.846,65 

61650 - Frais administratif syndic   715,50  715,50 1.950,00 

620000 - Rémunérations 4.854,80 4.429,31  12.482,85 21.766,96 17.372,72 

621000 - Cotisations sociales 6.570,37 8.262,42 2.950,48  17.783,27 25.717,34 

623000 - Autres frais de personnel 317,19 79,48 51,88  448,55 1.427,26 
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624000 - Remplacement concierge   1.815,00  1.815,00 5.069,90 

640 - Taxes et redevances 300,00    300,00 1.094,40 

642 - Charges diverses 1.622,75 1.126,35 1.515,94 1.515,94 5.780,98 6.257,03 

643000 - Frais privatifs 3.338,40 8.112,44 11.629,66 9.204,15 32.284,65 26.879,03 

650000 - Frais bancaires -7,68 -101,66 36,54 56,54 -16,26 92,44 

657010 - Remboursement emprunt chaufferie 5.490,75 5.490,75 5.490,75 5.490,75 21.963,00 21.963,00 

657011 - Remboursement emprunt terrasses    15.932,95 15.932,95 0,00 

681600 - Appel fonds de réserve 25.000,00 25.000,00 25.000,00 25.000,00 100.000,00 100.000,00 

681621 - Utilisation fonds de réserve terrasses -69.454,43 -391.405,65 
-

279.339,44  
-

740.199,52 -183.002,41 

       

Total général 184.051,70 263.836,96 170.444,10 329.849,54 948.182,30 678.040,50 

       

Montants de 2021 166.902,53 151.097,03 172.862,04 187.178,90 678.040,50  

       

Variation 17.149,17 112.739,93 -2.417,94 142.670,64 270.141,80  

Variation en pourcentage 10,27% 74,61% -1,40% 76,22% 39,84%  

       

Montants de 2020 190.119,68 150.243,14 183.616,87 150.251,60 674.231,29  

Montants de 2019 188.145,22 201.453,56 153.352,30 198.601,27 741.552,35  

Montants de 2018 232.117,13 176.313,95 147.125,56 218.705,94 774.262,58  
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Vérifications effectuées 
 
 
Nous avons vérifié par sondage l’application de la répartition des frais en fonction des quotités des 
copropriétaires concernés. Nous avons pu constater la permanence des méthodes de comptabilisation.  
 
Nous n’avons pas vérifié la gestion des sinistres repris au bilan. 
 
 
1. FONDS DE ROULEMENT 207.078,70 
 
Il s'agit des avances faites par les propriétaires afin de répondre aux besoins financiers de la 
copropriété. Lors de la cession d’un appartement, l’acheteur rembourse cette avance au vendeur de 
sorte que ce montant ne varie pas sauf décision de l’Assemblée Générale des copropriétaires.  
 
L’assemblée générale du 28 octobre 2021 n’ayant pas décidé de procéder à des appels de fonds, le 
fonds de roulement est resté inchangé par rapport à la situation au 31 décembre 2017. 
 
 
2. FONDS DE RESERVE 673.945,88 
 
Il s'agit d’un fonds constitué par les copropriétaires et destiné à couvrir les travaux réalisés pour la 
copropriété. Ainsi, on y retrouve les appels de fonds destinés à couvrir ces travaux. 
 
Le détail des mouvements du fonds de réserve de la période est le suivant : 
 
 
Report 31 décembre 2022 616.385,49 
Appels de fonds 2022 100.000,00 
Honoraires avocat -733,87 
Dossier Delchevalerie -13.600,00 
Remplacement des colonnes eau chaude et froide -28.256,95 
Intérêts & charges financières 151,21 

  
Solde au 31 décembre 2022 673.945,88 

 
 
Nous avons constaté que la décision prise à l’assemblée générale ordinaire du 28 octobre 2021 (point 
5.6.5) d’augmenter le fonds de réserve de 25.000 euros par trimestre a été respectée. L’assemblée du 
23 mai 2023 a prévu d’augmenter la cotisation trimestrielle à 100.000 euros. 
 
Nous attirons votre attention sur une spécificité de votre copropriété : les appels au fonds de réserve se 
font sur base des quotités totales or les travaux financés par le fonds de réserve ne sont pas souvent 
imputables à la totalité des propriétaires (notamment quand ces travaux ne concernent qu’un des deux 
bâtiments de votre copropriété). En conséquence, les copropriétaires concernés par les travaux 
supportent un remboursement du fonds de réserve des autres copropriétaires, via les décomptes de 
charges, et les copropriétaires qui ne sont pas concernés par ces travaux se voient donc rembourser une 
partie du fonds de réserve. Si ce mécanisme permet de conserver une proportionnalité du fonds de 
réserve entre tous les copropriétaires, cela implique néanmoins qu’une partie des travaux est prise en 
charge par les copropriétaires via les décomptes trimestriels, ce qui n’est pas l’objectif du financement 
via le fonds de réserve. 
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Afin de pouvoir financer complètement ces travaux via le fonds de réserve, il apparaît nécessaire de 
créer une distinction de celui-ci, selon les quotités concernées (Vendôme I, Vendôme II et garages). Si 
cette solution est choisie, chaque fonds de réserve pourra dès lors faire l’objet d’appels de fonds 
distincts et être utilisé réellement pour les travaux décidés en assemblée générale. Ce point a été 
débattu lors de l’assemblée du 15 octobre 2021 et il a été décidé de ne pas séparer les fonds de 
réserves cfr vote 5.5. 
 
 
3. FONDS DE RESERVE TERRASSES 13.359,73 
 
Il s’agit d’un fonds spécial destiné à suivre la rénovation des terrasses.  
 
Le devis de la rénovation établi par la société City Façade s’élève à 3.409.045,86 euros TVA de 6 % 
comprise. Les appels de fonds ont été calculé sur la base du budget de 3.506.000 euros afin de tenir 
comptes des autres frais liés à cette rénovation. 
 
Certains copropriétaires ont choisi de payer directement leur quote-part dans le coût de la rénovation 
tandis que d’autres ont opté pour un emprunt bancaire. Les coûts financiers seront supportés 
intégralement par ces copropriétaires.  
 
Le détail des mouvements du fonds de réserve terrasses de la période est le suivant : 
 
 
Report 31 décembre 2021 445.979,94 
Etats d'avancement (8 à 13) rénovation des terrasses -1.021.560,08 
Renforcement structurel et la rénovation des terrasses -70.102,02 
Crédit terrasses 605.231,65 
Facture en attente d'approbation - crédit bancaire 51.331,20 
Régularisation appel travaux terrasses 2.479,04 

  
Solde au 31 décembre 2022 13.359,73 

 
 
4. CREDIT CHAUFFERIE 109.815,00 
 
Ce compte correspond à un emprunt auprès de Cogengreen pour les travaux de chaufferie. Ces travaux 
ont débuté en 2017 et ont été achevés début 2018 et n’ont donc pas été financés directement par la 
copropriété. 
 
 
Au 31 décembre 2022, le solde se décompose comme suit :  
 
Montant des travaux réalisés 171.251,00 
Intérêts (sur 10 ans) 48.379,00 
Remboursements en 2018 - 21.963,00 
Remboursements en 2019 - 21.963,00 
Remboursements en 2020 - 21.963,00 
Remboursements en 2021 - 21.963,00 
Remboursements en 2022 - 21.963,00 
  
Total 109.815,00 
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Etant donné que cet emprunt est lié à la méthode de financement choisie par les copropriétaires, l’ACP 
Vendôme présente à l’actif une créance du même montant envers les copropriétaires. Chaque 
remboursement est repris dans les décomptes trimestriels de charge. 
 
5. CREDIT TERRASSES 605.231,65 
 
Ce crédit a été souscrit auprès de Belfius le 22 septembre 2022. Un seul remboursement de 15.932,95 
euros a été effectué en 2022. 
 
 
6. FOURNISSEURS 396.497,06 
 
La balance des fournisseurs présente un solde créditeur de 387.741,88 euros et de factures à recevoir à 
concurrence de 8.755,18 euros dont celle de Techem (cfr décompte du 11 juillet 2022) de 8.649,68 
euros qui aurait pu être extournée au 31 décembre 2022. En revanche, les frais de décomptes établis en 
juillet 2023 n’ont pas été provisionnés. 
 
Le solde au 31 décembre 2022 est essentiellement lié aux fournisseurs habituels de la copropriété et 
concernent donc principalement les décomptes de fin d’année envers ceux-ci. 
 
 
7. COPROPRIETAIRES  705.836,28 
 
Ce compte est composé des paiements effectués et à effectuer de la part des copropriétaires dans la 
cadre des appels provisionnels et des décomptes de charges précédents. Le solde de ce compte 
comprend les décomptes trimestriels des charges qui couvrent la période du 1er janvier 2022 au 31 
décembre 2022 soit 948.182,30 euros qui ont été adressés aux copropriétaires respectivement le 16 
août 2022, 24 octobre 2022 et les deux derniers en 2024. Ces retards dans l’envoi des décomptes 
justifient l’augmentation sensibles du solde dû par les copropriétaires. 
 
Il s’agit d’un montant compensé de sorte que certains copropriétaires doivent être remboursés alors 
que d’autres présentent des décomptes de charges dû. 
 
Le total dû par la copropriété (excédent versé par des copropriétaires) s’élève à 21.662,59 euros et le 
total à recevoir de la part des copropriétaires (montant des provisions appelées et non versées, du 
décompte des charges et des soldes antérieurs) s’élève à 727.498,87 euros. Le solde créditeur soit 
21.662,59 euros est principalement constitué de versements effectués par certains copropriétaires qui 
excèdent les montants dus. 
 
Le montant compensé s’élève donc à 705.836,28 euros et constitue une créance de la copropriété à 
l’égard des copropriétaires. Au 31 décembre 2021, ce montant était de 689.796,01 euros. 
L’augmentation est principalement dû à l’envoi tardif des décomptes de charges aux copropriétaires. 
 
 
Les comptes des copropriétaires sont bien suivis par le Syndic et le solde dû par le copropriétaire est 
systématiquement mentionné à chaque relevé trimestriel. Le Syndic nous a remis la liste du 
contentieux au 21 mai 2024. Les plans de paiement accordés sont pour la plupart respectés et des 
jugements doivent encore être exécutés pour récupérer les créances.  
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8. ANCIENS COPROPRIETAIRES / DELCHEVALERIE 13.626,31 
 
Ce compte correspond à un autre nettoyage des comptes de bilan. Au 31 décembre 2017, de 
nombreuses créances et dettes envers des anciens copropriétaires étaient présentées. Il s’agissait de 
montants dus par d’anciens copropriétaires depuis parfois plusieurs années et qui n’ont pas été perçus. 
La copropriété est d’avis que ces sommes auraient dû être réclamées par le précédent syndic. Une 
procédure judiciaire étant en cours, tous ces montants ont donc été regroupés en tant que créance vis-
à-vis du syndic Delchevalerie. 
 
 
9. COMPTES D’ATTENTE 76.058,63 
 
Nous avons regroupé sous cette appellation les comptes suivants : 
 

499000 Compte d'attente 70.835,27 
499002 Compte d’attente Vendôme II 5.223,36 

 
 
Le compte 499000 correspond principalement à des montants de 2016 et d’avant comptabilisés par le 
précédent syndic et pour lequel le gestionnaire actuel n’a pu récupérer d’informations suffisantes. Ce 
montant contient principalement une facture en cours d’approbation à concurrence de 51.331,20 euros.  
Au même titre que ce qui a été fait pour les autres comptes pour lesquels les informations étaient 
insuffisantes, ce compte pourrait être pris à charge du fonds de réserve. 
 
 
10. COMPTES EPARGNE – FONDS DE RESERVE 72.775,07 
 
Au 31 décembre 2022, les comptes bancaires correspondent aux soldes comptables. Nous tenons à 
signaler que le solde cumulé des comptes bancaires est inférieur à la somme du fonds de réserve. 
Cela implique que les fonds de réserve constitués par les copropriétaires de 687.305.61 euros servent 
actuellement à financier partiellement le fonds de roulement de la copropriété. 
 
Cette différence s’explique principalement par le décalage entre le moment des appels de fonds / 
décompte trimestriel et son paiement par les copropriétaires. L’envoi tardif des décomptes de charges 
de 2022 a eu un effet négatif sur l’augmentation de cette différence. 
 
 
11. COMPTES A VUE – FONDS DE ROULEMENT 291.065,15 
 
Au 31 décembre 2022, ces comptes bancaires correspondent aux soldes comptables. 
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Conclusion 
 
 
En conclusion, nous déclarons avoir procédé à l’examen limité de la situation financière de la 
copropriété « Vendôme » arrêtée au 31 décembre 2022 qui fait apparaître un total du bilan de 
2.012.770,03 euros. 
 
L’examen a consisté principalement en l’analyse, la comparaison et la discussion des informations 
fournies par le syndic avec le responsable de celui-ci et a été effectué en conformité avec la 
recommandation de l’Institut des Reviseurs d’Entreprises relative à l’examen limité ; il a dès lors été 
moins étendu qu’une révision qui aurait pour but le contrôle plénier des comptes annuels. 
 
Cet examen n'a pas révélé d'éléments qui impliqueraient des corrections à la situation active et passive 
qui nous a été soumise. 
 
Sur base de nos contrôles, l’assemblée peut valablement délibérer et se prononcer sur les comptes 
arrêtés au 31 décembre 2022. 
 
Enfin, du fait qu’il s’agit de notre cinquième mission concernant le contrôle des comptes de la 
copropriété ACP Vendôme, nous ne pouvons pas nous prononcer sur les situations comptables 
antérieures au 1er janvier 2018 qui pourraient avoir un impact sur les comptes arrêtés au 31 décembre 
2022. 
 
 
 
Bruxelles, le 21 mai 2024 
 
 
 
BRUNO VANDENBOSCH & Co, 
REVISEUR D’ENTREPRISES 
Société à responsabilité limitée 
Représentée par 
 
 
 
 
__________________________ 
Bruno Van Den Bosch 
Réviseur d’Entreprises 



Résidence Vendôme (BCE0822.885.246) budget 2024 à titre indicatif 2023 2024
Contrat entretien protection incendie 2.636                  2.750               
Contrôle ascenseurs 1.525                  1.600               
Contrat entretien ascenseurs 13.164                13.500             
Entretien ascenseurs hors contrat 1.999                  1.500               
Téléphone ascenseurs 288                      350                    
Réparation ascenseur 4.304                  4.000               
Contrôle ascenseurs 321                      350                    
Téléphone Ascenseurs 35                         50                      
Entretien chauffage hors contrat 9.030                  8.500               
Entretien adoucisseur eau 3.213                  3.000               
Entretien évacuations & égouts 1.261                  1.250               
Entretien chauffage/plomberie hors contrat 1.232                  1.250               
Entretien évacuations & égouts 8.941                  8.500               
Compteurs & relevé des compteurs 25.122                25.500             
Entretien évacuations & égouts 626                      650                    
Compteurs & relevé des compteurs 2.211                  2.500               
Nettoyage bâtiment selon contrat 42.660                44.000             
Nettoyage bâtiment hors contrat 1.494                  1.500               
Traitement ordures ménagères selon contrat 2.232                  2.500               
JARDINS, PARKINGS & CHEMINS 1.502                  1.500               
Entretien jardins & abords selon contrat 7.670                  8.000               
Entretien jardins & abords hors contrat 3.437                  4.000               
Entretien parkings hors contrat 3.437-                  4.000               
ENTRETIEN BÂTIMENTS 1.837                  2.000               
Entretien hall, cage escaliers & couloirs 13.367                10.000             
Entretien hall, cage escaliers & couloirs 5.604                  5.500               
Entretien hall, cage escaliers & couloirs 148                      150                    
Rénovation 11.077                10.000             
Travaux et Honoraires Terrasses 2.475                  2.500               
Autres travaux -                       

FOURNITURES A L'ASSOCIATION 25.698-                

Eau - Redevance fixe & consommation 73.309                70.000             
Electricité chauffage [EAN 0816] 53.405                48.000             
Gaz - Redevance fixe & consommation 149.819             140.000          
Gaz - Cuisine [EAN 9795] 50                         50                      
Stock clés 1.091                  1.000               
Stock télécommandes 301-                      300-                    
Honoraires syndic 63.056                64.000             
Honoraires avocat 12.080                12.000             
Autres honoraires 1.422                  1.500               
Assurance incendie 64.847                65.000             
Assurance responsabilité civile 466                      500                    
Assurance accidents du travail 401                      500                    
Autres 140                      150                    
ASSURANCES V1 133.034             

CONCIERGERIE 402                      500                    
Téléphone - Internet - gsm 1.499                  1.500               
Electricité [EAN 9865] 1.519                  1.500               
Chauffage 2.880                  3.000               
Autres 3.314                  3.000               
Frais administratifs syndic 475                      500                    
Salle de réunion & consommations 900                      1.000               
Frais admin. AG 3.040                  3.000               
FRAIS ADMINISTRATIF ET GESTION 1.125                  1.000               
Frais administratif syndic 400                      500                    
Rémunérations 18.308                19.000             
Cotisations sociales 23.021                24.000             
Autres frais de personnel 511                      500                    
Charges diverses 6.630                  6.500               
Frais privatifs 29.888                25.000             
DECOMPTE EAU ET CHAUFFAGE 23.558                25.000             
Frais bancaires 146                      150                    
PROVISIONS EAU & CHAUFFAGE [ I ] 7.732                  7.500               

818.446              696.450          

Appel fond sde réserve 100.000              100.000          
EMPRUNT EMPRUNT TERRASSES 185.768             186.000          
Remboursement emprunt chaufferie 21.963                22.000             

307.731              308.000          

Total 1.126.176         1.004.450      

Point 10.1 PV AG
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ACP RESIDENCE VENDOME /  DELCHEVALLERIE-AG INSURANCE-VIENNE  

 

Etat de la procédure judiciaire au 21 mai 2024 (dossier terrasses). 

 

 1. Le 27 octobre 2015, la terrasse prolongeant l’appartement occupé par Madame VIENNE au 

dixième étage s’est détachée et s’est effondrée sur les terrasses antérieures, les emportant jusqu’au 

septième étage. 

 

Le 30 octobre 2015, Madame VIENNE, a cité en urgence en justice tant l’ACP RESIDENCE 

VENDOME que l’ancien syndic, respectivement sur base de l’article 1384 du Code civil 

(responsabilité des choses que l’on a sous sa garde) et sur base de l’article 1382 du Code civil 

(responsabilité pour faute). 

 

L’objet de cette procédure est d’entendre désigner un expert judicaire chargé de décrire : 

 

-les problèmes constatés au niveau  de la terrasse de Madame VIENNE,  

-leurs origines 

-le préjudice subi. 

-les travaux à entreprendre pour restaurer les lieux dans leur état d’origine. 

-les responsabilités  

 

2. Dans son ordonnance du 18 novembre 2015, la Présidente du tribunal a fait droit à la demande 

de Madame VIENNE et a désigné en sa qualité d’expert Monsieur Michel COPPENS.  

 

L’assureur de la copropriété (AXA) et de l’ancien syndic (AG) sont intervenus à la procédure en 

émettant les réserves habituelles  quant à la couverture du sinistre.  

 

3. L’expert COPPENS a déposé  son premier rapport le 2 avril 2016 après avoir visité les lieux. 

 

Il ressort, en synthèse, des préliminaires du rapport d’expertise judiciaire du 2 avril 2016 ce qui 

suit :  

 

a) A l’examen du dossier technique et après être descendu sur les lieux, l’expert judiciaire 

considère que : 

 

 « Il y a donc un défaut structurel au niveau du placement des armatures dans cette dalle de balcon, 

qui sont en porte-en-faux. Les armatures ont été placées trop bas, sous l’axe neutre, en ce qui 

concerne le balcon du dixième étage,…  

 

 

b) Un premier problème aux terrasses a été signalé à l’ancien syndic en 2005 (appartement 

D12). Cet appartement se décrochait et présentait une importante flèche.  

 

On retrouve la trace de cet important problème dans les PV des AG de 2005 et 2006. 

Point 12.1 PV AG
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Monsieur ROGER HENRY (gérant de DELCHEVALERIE) a fait appel à deux entreprises 

spécialisées pour déterminer l’origine du problème (bureau d’ingénieur en stabilité GEI (Monsieur 

NICOLAY) et le bureau X.0, société spécialisée en imagerie technique). 

 

Trois rapports alarmants ont été établis entre mai 2005 et novembre 2005 par ces entreprises : 2 

rapports de Monsieur NICOLAY, ingénieur en stabilité de GEI, et un rapport de la société X.0 

spécialisée dans l’imagerie technique. 

 

Ces rapports vont tous dans le même sens. Et ils ont alarmants. 

 

Ils constatent le défaut structurel de la terrasse D 12 (ferraillage mal positionné au bas de la dalle 

en béton) et donc sa dangerosité.  

 

Le rapport de X.0 communiqué au syndic en novembre 2005 est encore plus clair : il suppose un 

vice général de l’ensemble des terrasses et  préconise l’examen technique d’une autre terrasse et 

un examen visuel de toutes les terrasses. 

 

En guise de conclusion, l’expert judicaire estime qu’il y a lieu de mettre en œuvre des mesures 

similaires pour tous les balcons de l’immeuble, sous réserve d’investigation spécifique qui 

démontrerait que certains balcons sont munis d’armatures supérieures. 

  

Sur la base de ce premier rapport de l’expert judicaire, l’OP a sollicité dans l’urgence, une 

extension de mission de celui-ci  à l’ensemble des terrasses. 

 

4. A la demande de l’OP, il a donc été sollicité, à l’audience de vérification du 18 avril 2016, que 

la mission de l’expert judiciaire soit étendue à l’ensemble des terrasses (grand bloc et petit bloc).  

 

Le 6 mai 2016, le tribunal a rendu une ordonnance en étendant l’expertise, à l’ensemble des 

terrasses.  

 

L’expertise de différentes terrasses (grand bloc et petit bloc) a eu lieu les 15 et 27 juin 2016. 

 

Elle confirme un défaut structurel sur l’ensemble des terrasses du grand bloc. 

 

NB : le petit bloc n’est pas affecté par un défaut structurel de la dalle de terrasse. 

 

5. D’autres rapports intermédiaires ont encore été établis par l’expert et en mai 2019, l’expert 

COPPENS a déposé son rapport définitif de 195 pages. 

 

Que dit le rapport définitif de l’expert ? 

 

A. Les pathologies 

 

L’expert COPPENS relève plusieurs pathologies affectant les terrasses. 
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Les pathologies sont les suivantes : 

 

1. Pathologie n°1 (page 2/141) : PATOLOGIE PRINCIPALE 

 

« La dalle structurelle dont les armatures sont mal exécutées (absence d’armature(s) 

supérieures), ne peut transférer les efforts de traction dus à son poids propre en porte-à-faux 

à la dalle plancher de l’appartement via la façade.  

 

a. L’origine de cette pathologie est strictement constructive. 

 

b. Il s’agit d’une faute du constructeur.  

 

 L’expert note, au regard du rapport de la société « X point O », daté de février 2016, que 

cette situation n’est pas rencontrée dans le VENDOME II (petit bâtiment construit en partie 

avant et plus récent) »  

 

2. Pathologie n°2 (ne valant pas pour le balcon effondré) (pages 2 et 3/141):  

« Des surcharges non existantes initialement ont été relevées sur certaines terrasses ayant 

fait l’objet de travaux de rénovation, avec adjonction d’une chape pour placement d’un 

nouveau revêtement. 

 

a. L’origine de cette pathologie tient dans la modification de revêtements de terrasse, avec 

mise en place de nouveaux carrelages, mis sans adjonction d’une étanchéité.  

 

b. La cause tient dans une absence de réflexion et de vérification avant travaux modificatif, 

et sans doute à l’absence d’information envers l’ACP et le syndic de la réalisation de tels 

travaux.  

 

c. Il s’agit d’une faute de celui qui exécute ces travaux. (…) ». 

 

3. Pathologie n°3 (page 3/141) :  

 

Absence d’étanchéité des terrasses. 

 

a. L’origine de cette pathologie est strictement constructive, mais connue au moins depuis 

2005. 

 

 b. La cause est conceptuelle, sans qu’à l’époque de la construction en 1974, cela doivent 

être considéré comme une faute (voir en page IX-122).  

 

Il s’agit d’un choix du constructeur de l’époque, sans que l’expert ne puisse le considérer 

comme faute à l’époque de la construction. 
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4. Pathologie n°4 (page 3/141):  

 

Absence d’étanchéité du revêtement et absence de drainage de la chape vers l’égouttage.  

 

a. L’origine de cette situation tient dans une modification intervenue au cours du temps du 

fait du propriétaire des appartements dont la terrasse aurait été modifiée.  

 

b. La cause tient dans un travail ne respectant pas les règles de l’art.  

 

c. Il s’agit d’une faute de l’entrepreneur qui a réalisé cette modification ». 

 

5. Pathologie n°5 (page 5/141) :  

 

« Absence d’entretien des ciels de balcon et présence de dégradations du béton indiquant la 

corrosion des aciers structurels.  

 

L’origine de cette situation est liée à l’entretien du bâtiment.  

 

L’origine tient dans un manque d’intervention et d’une politique d’organisation d’entretien 

insuffisante ». 

 

 Pathologie n°6 (pages 6 et 7/141):  

 

« absence d’entretien des éléments rouillés, des acrotères (voir page VIII-108). 

 

Ces vices sont de nature à entrainer des infiltrations d’eau plus importantes le long de la 

façade dès lors que l’eau ne s’évacue pas directement ou suffisamment vite.  

 

B. Les responsabilités 

 

En ce qui concerne les responsabilités, l’expert judiciaire  pointe clairement la responsabilité du 

syndic. 

 

Il n’y a pas eu, en 2005, lors de l’apparition d’un premier problème de stabilité (D12) ou après, ni 

vérification technique d’une autre terrasse  ni un examen visuel  de l’ensemble des terrasses par 

DELCHEVALERIE malgré trois constats alarmants établis par des entreprises spécialisées (GEI 

et X.O). 

 

L’expert judicaire s’étonne, qu’à la lecture du rapport du 18 mai 2005 par l’ingénieur NICOLAY 

(GEI) et surtout du rapport de X.O de novembre 2005, il n’y ait eu aucune recommandation de 

vérification de DELCHEVALERIE d’autres terrasses (ni visuelle ni technique). 

 

Il estime que l’effondrement de la terrasse résulte du fait, qu’en présence d’une pathologie connue 

depuis 2005, aucune analyse visant à examiner les risques structurels pour l’ensemble des balcons 

n’a été mise en place. 
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Il considère enfin que, si DELCHEVALERIE avait ordonné une étude stabilité comme en 2005, 

les mesures structurelles de renforcement des terrasses auraient été prises et les terrasses ne se 

seraient pas effondrées. 

 

En d’autres termes, DELCHEVALERIE a manqué à son obligation de prendre des mesures 

conservatoires. 

 

DELCHEVALERIE a également manqué à son devoir d’information et de conseil à l’égard de la 

copropriété. 

 

Il n’a jamais informé les copropriétaires de la gravité de la situation et de l’urgence à agir alors 

qu’il connaissait ou devait connaitre celles-ci (rapports GEI et X.0). 

 

L’expert COPPENS pointe également la responsabilité de la copropriété au motif que la 

copropriété aurait refusé en AG à plusieurs reprises de faire les travaux qui s’imposaient aux 

terrasses.  

 

Cet argument est inexact et peut être combattu. 

 

Il est contraire aux faits. 

 

a) L’expert judiciaire se trompe lorsqu’il dit en conclusion qu’il y a plusieurs AG qui auraient 

refusés ces travaux. 

 

-Il n’y en a eu  qu’une qui a refusé les travaux aux terrasses présenté par DELCHEVALERIE : 

l’AG du 12 mai 2015. 

 

D’une part, ces travaux concernaient les gardes corps et les revêtements mais non des travaux de 

stabilisation des terrasses.   

 

Suivant les éléments recueillis, les travaux ont été refusés par l’AG car le projet présenté par 

DELCHEVALERIE  n’était pas abouti. 

 

Et ce projet ne contenait pas de ventilation entre les frais à charge du grand bloc et du petit bloc. 

 

En effet, selon DELCHEVALERIE lui-même, les copropriétaires ont refusé de voter à l’AG du 12 

mai 2015 en raison d’un problème lié à la réparation des quotités entre les blocs. 

 

b) Il ressort du rapport technique du conseil technique de l’ACP VENDOME, Monsieur 

COTTENIER, que la chute de la terrasse de Madame VIENNE n’aurait pas été évitée 

quand bien même les copropriétaires auraient voté positivement à l’AG du 12 mai 2015. 

 

Tous ces éléments démontrent qu’aucun reproche ne peut être fait à la copropriété. 
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C. le dommage 

 

1. Le dommage de la propriétaire de l’appartement du 10 étage (Madame VIENNE). 

 

Le dommage de la propriétaire du 10ème étage (trouble de jouissance et dommage matériel 

privatifs) est estimé par celle-ci à 91.000 € (trouble de jouissance terrasses et chambres à coucher, 

remplacement des châssis, moins-value de son appartement, déménagement et même dommage 

moral).  

 

Certains postes sont justifiés sur la base de l’estimation retenue par l’expert judiciaire. 

 

Il s’agit du trouble de jouissance de sa terrasse, de ses 2 chambres, ce qui représente 20.000 €. 

 

Le remplacement du châssis (de 9.000 €) n’a pas été justifié (aucune preuve n’est produite). 

 

La moins-value de l’appartement à la suite de la vente (estimée à 59.000 €) n’est pas davantage 

justifiée. 

 

Les frais de déménagement non plus (850 €). La propriétaire comptait de toute façon déménager. 

 

Et cerise sur le gâteau, le dommage moral qu’elle réclame  pour un montant de 7.500 € ne se 

justifie bien entendu ni dans son principe ni dans son montant. 

 

Ceci étant précisé, nous nous opposons au principe d’une quelconque réclamation d’une 

indemnisation à l’ACP VENDOME. 

 

Aucune faute ne peut être reprochée à l’ACP VENDOME. 

 

La chute des terrasses incombe uniquement à la négligence de DELCHEVALERIE. 

 

Il peut également être reproché à Madame VIENNE de ne pas avoir mis à l’ordre du jour d’une 

AG  les problèmes qu’elle rencontrait avec sa terrasse. 

 

2. Le préjudice de la copropriété 

 

Suivant nos calculs, le préjudice propre subi par la copropriété par la faute de société 

DELCHEVALERIE (hors trouble de jouissance pour les copropriétaires concernés et hors frais 

d’expertise judiciaire) à la suite de la chute des terrasses s’élève au total à 789.000 € (arrondis). 

 

Ce montant se décompose comme il suit.  
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✓ L’enlèvement des décombres  s’élève à 9.384,18 €. 

 

✓ La location de la nacelle pour stabiliser les terrasses s’élève à 68 809, 90 €. 

 

✓ Le haubanage et la sécurisation des terrasses du bâtiment s’élève à 217.081,86 €. 

 

✓ Les prestations de gardiennage s’élèvent à 84.217,00 €. 

 

✓ Les honoraires exceptionnels de DELCHEVALERIE lié au sinistre s’élève à 7.087,00 €. 

 

✓ Les honoraires du conseil technique (architecte) de la copropriété lié au sinistre s’élève à 

5.274,09 €. 

 

✓ Les honoraires du conseil technique (ingénieur en stabilité) de la copropriété lié au sinistre 

s’élève à 3.593,70 €. 

 

✓ Les honoraires du coordinateur sécurité s’élève à 1.713,36 €. 

 

✓ Les honoraires pour les travaux de sondage des terrasses (une vingtaine au total)  

        14.000    € 

 

✓ Le resserrage du haubanage en mai 2017 s’élève à  8.082,50 €.  

 

✓ La reconstruction des trois terrasses concernées est évaluée à 369.912 € par le conseil 

technique de la copropriété (en ce compris les honoraires de l’architecte et du coordinateur 

sécurité santé). 

 

✓ La rénovation de la dalle et des poutres du sous-sol s’élève à 33.845 €. 

 

L’expert COPPENS évalue le préjudice de la copropriété à 512.000 € (arrondis). 

 

Comment expliquer principalement cette différence d’estimation? 

 

L’expert COPPENS refuse de prendre compte les frais de haubanage de toutes les terrasses 

(225.000 €-arrondis) au motif que ces mesures ne peuvent être considérées comme une solution 

définitive. 

 

Cet argument ne peut être retenu. 

 

En effet, la mise en  œuvre d’une solution définitive ne pouvait être réalisée dans un délai court 

pour les raisons suivantes exposées dans un rapport technique fouillé du conseil technique de 

l’ACP VENDOME  du 5 février 2019, Monsieur COTTENIER : 

 

-complexité de l’étude de renforcement structurel 
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-nécessité de proposer un projet complet de renforcement 

-nécessité d’introduire un permis d’urbanisme 

-nécessité d’obtention d’un prêt bancaire afin de financer les travaux. 

 

Les frais de reconstruction des terrasses ont aussi été légèrement revus à la baisse par l’expert 

COPPENS. 

 

L’expert COPPENS considère également qu’il y a lieu de déduire de ce montant de 512.000 €  

l’économie des frais d’entretien que l’ACP VENDOME a pu faire entre l’apparition du problème 

pour la première fois en 2005 (problème de stabilité sur la terrasse D12) et la chute des terrasses 

en 2015. 

 

Il évalue cette économie à 20.505 € par an sans véritables explications, soit 205.050 € sur une 

période de 10 ans (au demeurant il s’est trompé dans ses calculs dans son rapport). 

 

En d’autres termes, selon le point de vue de l’expert COPPENS, le préjudice final de l’ACP 

VENDOME s’élèverait à 307.000 € (arrondis ; 512.000 € - 205.050 €). 

 

Ce point de vue ne peut être retenu selon le conseil technique de la copropriété dans la mesure où 

les éventuels travaux d’entretien des terrasses n’auraient de toute évidence pas pu éviter la chute 

de celles-ci en raison de leur défaut structurel grave. 

 

En conclusion, le doit dommage de la copropriété peut être évalué entre 788.000 € (fourchette 

haute) et 307.000 € (fourchette basse).  

 

6. La position des assureurs. 

 

Ils ne veulent pas intervenir. 

 

AXA, assureur de la copropriété dans le cadre de la procédure diligentée par Madame VIENNE, 

considère en synthèse qu’elle n’a pas à intervenir au motif  que l’AG a refusé les travaux 

d’étanchéisation lors de l’AG de mai 2015 et que la copropriété ne s’est pas préoccupée de 

l’entretien du bâtiment et alors que plusieurs exclusions contractuelles l’autorise à ne pas 

intervenir. 

 

DELCHEVALERIE et son assureur, les AG, conteste toute responsabilité dans la chute des 

terrasses malgré les éléments à sa charge. 

 

Contrairement aux pièces du dossier, DELCHEVALERIE prétend qu’il ignorait l’existence du 

rapport de X.O de 2005 (élément capital du dossier) qui subodore un défaut structurel sur 

l’ensemble des terrasses et recommande le contrôle visuel de l’ensemble des terrasses et le contrôle 

approfondi d’au moins une autre terrasse à la suite du problème de stabilité de la terrasse du 12 

étage, en 2005 (voir supra). 
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Il considère que la faute commise par DELCHEVALERIE et le dommage subi par l’ACP 

VENDOME ne sont pas établis, ce qui est également contraire aux pièces du dossier et notamment 

au rapport d’expertise de l’expert COPPENS. 

 

Toute la défense de la copropriété est basée sur les fautes commises par DELCHEVALERIE dans 

le cadre de son mandat de gestion : manquements à son devoir de conseil, manquement à devoir 

d’information de l’ACP et inertie à agir (manquement à son devoir de prendre des mesures 

conservatoires). 

 

DELCHEVALERIE pouvait en outre agir même sans avoir l’accord de l’AG pour prendre toute 

mesure conservatoire qu’il jugerait utile. 

 

Il n’a rien entrepris. 

 

7. En vue d’aller de l’avant, sur la base d’un pré-rapport de l’expert COPPENS, la procédure 

judiciaire a été engagée au fond en septembre 2018 au nom de l’ACP VENDOME devant le 

tribunal de première instance de Bruxelles, à charge de DELCHEVALERIE et de son assureur 

(AG INSURANCE) pour les fautes de gestion qu’il a commises dans le cadre de la gestion des 

terrasses en vue d’obtenir la réparation du préjudice subi par l’ACP VENDOME à la suite de la 

chute des terrasses. 

 

Madame VIENNE a fait intervention volontaire à cette procédure. 

 

Madame VIENNE réclame à l’ACP VENDOME des dommages et intérêts pour son dommage 

privatif toujours sur la base du rapport de l’expert COPPENS (voir infra). 

 

Des conclusions (c’est à dire des argumentaires écrits) ont été établies par tous les intervenants et 

cette affaire a été plaidée le 31 janvier 2022 devant le tribunal de première instance francophone 

de Bruxelles. 

 

Le tribunal a rendu son jugement le 22 avril 2022. 

 

Il déboute l’ACP VENDOME de son action contre DELCHEVALERIE et son assureur. 

 

Il considère également que l’action de Madame VIENNE à l’égard de l’ACP VENDOME est 

fondée, sans véritable argumentation, et condamne cette dernière à payer à Madame VIENNE une 

somme de 25.000 € (arrondis). 

 

La motivation de ce jugement n’est pas acceptable.  

 

Il n’ pas été répondu ou pas répondu adéquatement aux nombreux arguments développés par 

l’ACP VENDOME en termes de conclusions. 
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Un des éléments clés de ce dossier à charge de DELCHEVALERIE est le fait de savoir si le rapport 

de X.0 de novembre 2005, qui dénonçait un éventuel problème structurel à l’ensemble des 

terrasses, à faire vérifier sur au moins une terrasse, avait été porté à la connaissance de 

DELCHEVALERIE.  

 

Il a longuement été démontré, dans nos conclusions de première instance, que tel était le cas.  

 

Le tribunal n’a pas suivi, à tort, notre argumentation. 

 

Il considère que nous ne démontrons pas à suffisance que DELCHEVALERIE connaissait 

l’existence de ce rapport. 

 

6. Il a été fait appel de cette décision le 22 mai 2022  devant la cour d’appel de Bruxelles, en 

urgence, en raison de l’annonce par le conseil de DELCHEVALERIE de sa décision, dès le 23 

avril 2022, soit le lendemain du prononcé du jugement, de faire signifier le jugement par son 

huissier (pour information, le délai d’appel est d’un mois à dater de la signification d’un 

jugement). 

 

AXA n’est plus à la cause en appel. 

 

A l’audience d’introduction du mois de juin 2022, un calendrier pour l’échange des conclusions a 

été établi. 

 

Toutes les parties ont conclu (AG INSURANCE a communiqué ses dernières conclusions le 21 

mai 2024). 

 

Cette affaire est donc en état d’être plaidée. 

 

La cour d’appel de Bruxelles avisera les parties de la date de plaidoiries qui n’est pas encore fixée 

à ce jour. 

 

 

 

Bruxelles, le 21 mai 2024. 
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Concerne : ACP RESIDENCE VENDOME / ARRIERES DE CHARGES (au 25 avril 

2024-dossiers traités par Me DONCK) 

DPM 213 

 

Ci-après les divers dossiers en contentieux ouverts à mon cabinet depuis le mois de mai 2023 

(mises en demeure, citations et exécution des jugements).  

 

Il s’agit de 27 dossiers suivants (ces dossiers représentent une somme totale de 165.000 € 

(arrondis), à titre d’arriéré de charges, suivant un décompte arrêté au 3 T 2023) : 

 

1.  

- AL SMADI (dossier 1) 

- MAECK (dossier 2) 

- BARBE (dossier 3) 

- CLAEYS (dossier 4) 

- BATUPANZA (dossier 5) 

- BAKALI MUEDEN ZIAT (dossier 6) 

- NAMAL (dossier 7) 

- MGS ELECTRONICS (dossier 8) 

- GIATSOUDIS (dossier 9) 

- OUSALAH (dossier 10) 

- EL ADAK (dossier 11) 

- MUGRABI (dossier 12) 

- ROMMENS (dossier 13) 

- YENYI (dossier 14) 

- DEROBERTMAZURE (dossier 15) 

- YANI KANDOLO (dossier 16) 

- KEMAL (dossier 17) 

- OLUNKULE (dossier 18) 

- ESPINOLA (dossier 19) 

- HAIDER (dossier 20) 

- AYYAD (dossier 21) 

- YOMBO (dossier 22) 

- ENGO (dossier 23) 

- DE HERTOGH-LIGOT (dossier 24) 

- RIGERT FLORIDA (dossier 25) 

- STEFAN (dossier 26) 

- DEGBEY (dossier 27) 

 

2. Les dossiers clôturés (paiements volontaires intervenus) : 

 

- EL ADAK (dossier 11) 

- MGS ELECTRONICS (dossier 8) 

- GIATSOUDIS (dossier 9) 

- MAECK (dossier 2) 

- DEROBERTMAZURE (dossier 15) 

- YOMBO (dossier 22) 

Point 12.2 PV AG
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- AL SMADI (dossier 1 en suspens en raison des efforts considérables effectués par ses 

débiteurs dont la dette ne cesse de diminuer depuis le mois de janvier 2022).  

 

Au 24 avril 2024, ces débiteurs n’étaient plus redevables que de 1.849,28 €.  

 

Entre mars 2021 et janvier 2022, ils étaient redevables de plus de 14.000 €). 

 

- CLAEYS (ce dossier 4 est clos à mon cabinet. Le solde dû s’élevait au 12 décembre 

2023 de 394,90 €). 

 

- YENYI KANDOLO (dossier 14 en suspens à la demande de l’OP). 

 

3. Les dossiers bénéficiant d’un plan de paiement sans procédure judiciaire. 

 

- Dossier MUGRABI (dossier 12) :  

 

Ce débiteur, propriétaire de deux appartements et de deux garages, s’est engagé à payer 

les charges échues et les charges dues au plus tard en juillet 2024, par des versements 

mensuels de 2.000 €.  

 

Il respecte jusqu’à présent son plan de paiement.  

 

Il a au demeurant respecté par le passé les plans de paiement que le juge de Paix du 

canton de Molenbeek-Saint-Jean lui avait accordés.  

 

Au 25 avril 2024, Monsieur MUGRABI était redevable d’un montant de 9.425,20 € 

(jusqu’au 3 T 2023). 

 

-Dossier DE HERTOGH-LIGOT (dossier 24) 

 

Au 25 avril 2024, ces copropriétaires étaient redevables de 5.372,97 €.  

 

Un plan de paiement a été établi (paiement en quatre mensualités). 

 

4. Les dossiers ayant fait l’objet d’un ou de plusieurs jugements de condamnation par la 

justice de Paix du canton de Molenbeek et dont certains sont à l’exécution.  

 

- Dossier AYYAD (dossier 21) : 

 

Monsieur AYYAD a été condamné à l’audience du 30 janvier 2024 par la justice de 

Paix du canton de Molenbeek à payer une somme principale de 8.710,76 € à titre de 

charges échues.  

 

Il a également été condamné aux frais de justice soit un total de 1.030,39 €.  

 

Il bénéficie d’un plan de paiement de 600 € par mois. 

 

Le plan de paiement est assorti d’une clause de déchéance. 

  

 



3 

 

- Dossier NAMAL (dossier 7) :  

 

Monsieur et Madame NAMAL ont été cités en justice en vue d’obtenir la condamnation 

à payer un montant principal de 10.822,91 € à l’audience du 20 février 2024 de la justice 

de Paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean.  

 

Ils se sont acquittés du montant principal de leur condamnation avant l’audience 

d’introduction du 20 février 2024.  

 

Dans ces circonstances il a été renoncé aux intérêts de retard et la clause pénale.  

 

En revanche, nous avons maintenu les frais de justice.  

 

Un jugement a été prononcé en cette affaire au 5 mars 2024 et a dès lors déclaré la 

demande principale de l’ACP VENDOME devenue sans objet et a condamné Monsieur 

et Madame NAMAL au paiement des frais de justice qui se sont élevés à 1.087,67 €.  

 

Le juge de Paix a autorisé Monsieur et Madame NAMAL à s’acquitter de leur dette par 

trois tranches.  

 

Une clause de déchéance est assortie à ce plan de paiement. 

 

- Dossier OUSALAH (dossier 10) : 

 

Monsieur OUSALAH a été condamné à l’audience du 30 janvier 2024 de la justice de 

Paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean au paiement de 4.209 € pour les charges 

échues à titre de copropriété.  

 

Il a également été condamné aux frais de justice, soit un montant total de 821,10 €.  

 

Il bénéficie d’un plan de paiement à concurrence de 250 €, avec clause de déchéance. 

 

- Dossier BAKALI MUEDEN ZIAT (dossier 6): 

 

Monsieur et Madame BAKALI MUEDEN ZIAT sont redevables de 6.002,32 € en 

principal. 

 

Aux termes d’un jugement prononcé le 12 mars 2024, l’ACP VENDOME a obtenu un 

(premier) jugement de condamnation de Monsieur et Madame BAKALI pour un 

montant qu’ils reconnaissaient être incontestablement dû, soit 3.493,44 € à titre 

provisionnel.  

 

Ces débiteurs contestaient le décompte et considéraient que certaines charges étaient 

prescrites.  

 

Cette affaire a été remise à l’audience du 16 avril 2024 en vue de permettre à l’ACP 

VEDOME de produire un décompte trimestriel individuel pour les cinq années 

précédant la citation, ce qui a été fait.  
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Le conseil de Monsieur et Madame BAKALI a reconnu que les charges n’étaient pas 

prescrites et que le décompte semblait correct.  

 

Nous sommes dans l’attente d’un second jugement. 

 

- Dossier BATUPANZA (dossier 5) : 

 

Un jugement de condamnation a été prononcé par défaut le 5 mars 2024 par la justice 

de Paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean à charge de Madame BATUPANZA, pour 

un montant de 7.990,15 € à titre d’arriérés de charges de copropriété, à titre principal.  

 

Elle a également été condamnée aux frais de justice qui se sont élevés à 1.030,39 €.  

 

Le jugement a été signifié par mon huissier de justice en vue de son exécution.  

 

Le 6 mai 2024, à la suite de la signification du jugement, Madame BATUPANZA a fait 

une proposition de plan de paiement à concurrence de 450 € par mois, qui commencerait 

le 5 mai 2024 et qui se terminerait le 5 mai 2026.  

 

L’OP n’a pas marqué son accord sur cette proposition et vient de faire une 

contreproposition qui consiste à apurer la dette en une année.  

 

- Dossier BARBE (dossier 3) : 

 

Monsieur BARBE a été condamné par défaut le 10 octobre 2023 par la justice de Paix 

du Canton de Molenbeek à payer à l’ACP VENDOME la somme principale de 9.381,29 

€ à titre d’arriérés de charges de copropriété.  

 

Il a également été condamné aux frais de justice qui ont été fixés à 992,24 €.  

 

Ce jugement a été signifié à Monsieur BARBE le 29 novembre 2023.  

 

A défaut de paiement, Monsieur BARBE, radié d’office en Belgique, s’est vu signifier 

un commandement préalable à saisie immobilière exécution le 22 janvier 2024.  

 

Il y a lieu de procéder à présent à la saisie immobilière effective du bien immeuble.  

 

Une difficulté pratique et juridique se pose dans la mesure où Monsieur BARBE a été 

radié en Belgique et a été localisé en France en deux endroits différents.  

 

Je suis dans l’attente de la communication par l’huissier français de son adresse exacte 

pour procéder à la saisie effective de son appartement.  

 

Cette formalité est importante pour la validité de la future vente de l’appartement de 

Monsieur BARBE.  

 

La dette de Monsieur BARBE sera actualisée au moment de l’acte de vente. 
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- Dossier ROMMENS (dossier 13) : 

 

Monsieur ROMMENS a fait l’objet de deux jugements de condamnation du 25 octobre 

2022 et du 30 janvier 2024 prononcé à sa charge par la justice de Paix du canton de 

Molenbeek-Saint-Jean, pour un montant total de 14.423,43 € à titre principal.  

 

Les frais de justice fixés par les jugements se sont élevés à 1.797,63 € 

 

Un commandement préalable à saisie exécution immobilière lui a été signifiée le 25 

avril 2024. 

 

L’étape suivante est la saisie immobilière exécutoire, c’est-à-dire la vente forcée de son 

appartement.  

 

La dette de Monsieur ROMMENS sera actualisée au moment de l’acte de vente. 

 

- Dossier KEMAL (dossier 17) 

 

Monsieur KEMAL a fait l’objet de deux jugements de condamnation du 25 octobre 

2022 et du 26 septembre 2023, pour un montant total de 13.148,43 € et 11.306,42 €, à 

titre principal.  

 

Le commandement préalable à saisie exécution immobilière a été pratiqué le 30 janvier 

2024. 

 

La saisie immobilière exécution a été pratiquée le 8 mars 2024.  

 

Je demande au tribunal la désignation d’un notaire aux fins de faire vendre 

l’appartement de Monsieur KEMAL.  

 

La vente publique forcée est dès lors imminente. 

 

La dette de Monsieur KEMAL sera actualisée au moment de l’acte de vente. 

 

- Dossier HAIDER (dossier 20) : 

 

Un premier jugement de condamnation a été prononcé à charge de Monsieur HAIDER 

le 25 octobre 2022, pour un montant provisionnel de 6.951,21 €. 

 

Ce jugement autorise Monsieur HAIDER à s’acquitter de sa dette par des versements 

mensuels de 100 €. 

 

Il n’y a pas de clause de déchéance et pour le surplus cette affaire a été renvoyée au rôle 

(remise sans date). 

 

Un nouveau jugement de condamnation a été prononcé le 26 septembre 2023 par la 

justice de Paix du canton de Molenbeek et a condamné Monsieur HAIDER à un 

paiement de 2.755,73 € à titre principal et 992,24 € à titre de frais de justice. 
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Le 28 mars 2024, le jugement prononcé le 26 septembre 2023 a été signifié à Monsieur 

HAIDER.  

 

A défaut de paiement pour le 28 avril 2024 et à défaut d’appel, ce jugement est devenu 

définitif et mon huissier de justice procèdera au commandement préalable à saisie 

immobilière exécution.  

 

Monsieur HAIDER a fait l’objet d’un troisième jugement de condamnation du 27 février 

prononcé par la justice de Paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean.  

 

C’est le juge de Paix suppléant qui y siégeait. 

 

Un jugement provisionnel portant sur le montant principal repris dans la citation, soit 

12.945,01 € a été prononcé à sa charge.  

 

Monsieur HAIDER était présent et a sollicité un plan de paiement, à concurrence de 100 

€ par mois.  

 

Nous nous sommes bien entendu opposés farouchement à ce plan de paiement.  

 

Le juge de Paix a cependant accordé un plan d’apurement d’un montant de … 100 € par 

mois et sans clause de déchéance.  

 

Ce plan de paiement n’est en aucune manière acceptable et j’ai recommandé de faire 

appel de ce jugement. 

 

Ce dernier jugement n’a pas encore été signifié et donc un appel est encore possible.  

 

- Dossier ESPINOLA (dossier 19) : 

 

Aux termes d’un premier jugement prononcé le 25 octobre 2022, Monsieur ESPINOLA 

a été condamné à payer à l’ACP VENDOME une somme provisionnelle de 8.956,03 €. 

 

Le tribunal a autorisé Monsieur ESPINOLA à libérer du montant de cette condamnation 

par des versements mensuels de 150 € tous les 10 de chaque mois.  

 

Il a réservé à statuer sur le surplus la demande des dépens et renvoyer la cause au rôle. 

 

Dès lors que Monsieur ESPINOLA est également resté en défaut de payer les charges 

non couvertes par son dernier jugement, l’ACP VENDOME a fait revenir cette affaire 

devant le juge de paix.  

 

Aux termes d’un second jugement prononcé le 26 septembre 2023, le tribunal a 

condamné Monsieur ESPINOLA à payer à l’ACP VENDOME une nouvelle somme 

principale de 3.043,56 € à titre d’arriérés de charges.  

 

Il a à nouveau autorisé Monsieur ESPINOLA à se libérer du montant de ces 

condamnations principales intérêts et frais par des versements mensuels de 350 €.  
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Monsieur ESPINOLA a également été condamné au paiement des frais de procédure 

qui s’élèvent à 804,74 €. 

 

Une clause de déchéance est assortie à défaut de respecter le plan de paiement.  

 

Il est par ailleurs à ce jour redevable, eu égard au jugement provisionnel intervenu (les 

trois premiers trimestres 2023 n’ont pas été payés), à ce jour d’une somme principale 

de 8.254,58 €, somme non couverte par les jugements précédents. 

 

Dans ces circonstances, j’ai demandé à mon huissier de justice de procéder à la 

signification d’une nouvelle citation à sa charge pour ce dernier montant à titre principal, 

augmenté des intérêts de retard, diminués à 6% et la clause pénale diminuée à 8%, 

conformément à la jurisprudence de la justice de Paix du canton de Molenbeek-Saint-

Jean.  

 

Cette affaire est fixée à l’audience du 4 juin 2024. 

 

- Dossier OLUKULE (dossier 18) : 

 

Aux termes d’un premier jugement par le Juge de Paix du 25 octobre 2022, Monsieur 

OLUKULE a été condamné à payer à l’ACP VENDOME la somme provisionnelle de 

4.602,07 €.  

 

Il bénéficie d’un plan de paiement à concurrence de 150 €. 

 

Le tribunal a réservé à statuer pour le surplus de sa demande ainsi que les dépens et la 

cause a été renvoyée au rôle.  

 

En raison des défauts de paiement récurrents de Monsieur OLUKULE, l’ACP 

VENDOME a fait revenir cette affaire à l’audience du 26 septembre 2023 à laquelle elle 

a obtenu un nouveau jugement de condamnation à charge de Monsieur OLUKULE, 

pour un montant de 1.595,92 €, en principal.  

 

Dans ce dernier jugement, le tribunal a condamné Monsieur OLUKULE aux frais de 

justice, soit 804,74 €. 

 

Dans le cadre du second jugement, il a été autorisé à se libérer de ces montants par des 

versements mensuels de 250 € (outre le respect de son plan de paiement de 150 € par 

mois dans le cadre du premier jugement du 25 octobre 2022), soit un plan d’apurement 

mensuel de 400 €.  

 

Dès lors que Monsieur OLUKULE ne s’acquitte pas des charges non-visées dans les 

jugements précités, j’ai demandé à mon huissier de signifier un nouveau projet de 

citation à sa charge, pour un montant total principal de 6.257,15 € augmenté des intérêts 

de retard, diminués à 6%, et la clause pénale, diminuée à 8%, conformément à la 

jurisprudence de la justice de Paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean. 

 

Cette affaire est fixée le 4 juin prochain devant la justice de Paix du canton de 

Molenbeek-Saint-Jean.  
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- ENGO (dossier 23) 

 

Aux termes d’un premier jugement prononcé à sa  charge le 25 octobre 2022, Madame 

ENGO a été condamnée à payer un montant provisionnel de 6.000 € à l’ACP 

RESIDENCE VENDOME. 

 

Le juge de Paix l’a autorisée à s’acquitter de cette somme par des versements mensuels 

de 250 €. 

 

J’ai obtenu le 7 novembre 2023 un nouveau jugement provisionnel à sa charge de 7.000 

€.  

 

A nouveau, Madame ENGO a sollicité des termes et délais de 350 €, ce qui a été accepté 

par le juge.  

 

En raison des défauts de paiement récurrents de Madame ENGO pour de nouvelles 

charges échues, j’ai à nouveau obtenu sa condamnation provisionnelle à un montant de 

5.432,23 € à titre d’arriérés de copropriété, au principal (jusqu’au 3T 2023), aux termes 

d’un jugement prononcé le 26 avril 2024   

 

Le tribunal a à nouveau autorisé Madame ENGO à se libérer de ce montant par des 

versements mensuels de 150 € chaque mois. 

 

Lors de l’audience du 26 avril 2024, Madame ENGO a contesté les derniers décomptes 

trimestriels individuels au motif qu’elle ne devait pas payer l’emprunt contracté par 

l’ACP VENDOME pour la réparation des terrasses dès lors qu’elle a affirmé qu’elle a 

payé, sur ses fonds propres, les frais de réparation, ce qui s’est avéré être faux.  

 

A l’occasion de cette dernière procédure, il est apparu que le vendeur de l’appartement 

à Madame ENGO s’était engagé à payer les frais de réparation de la terrasse à 

concurrence de 10.000 € et que ces fonds sont restés bloqués chez le notaire 

instrumentant depuis la vente de l’appartement intervenue en 2017. 

 

Le juge a invité fermement Madame ENGO à tout mettre en œuvre pour débloquer ces 

fonds au profit de la copropriété afin de la désintéresser à tout le moins en partie à l’aide 

de ces fonds. 

 

L’affaire a été dès lors été remise à l’audience du 18 juin 2024. 

 

Par ailleurs, Madame ENGO n’a pas respecté le plan de paiement qui figurait dans le 

jugement du 25 octobre 2022.  

 

En fonction de ce qui sera décidé à l’audience du 18 juin 2024 et d’un défaut de paiement 

, il y aura lieu de faire signifier avec commandement de payer le jugement du 25 octobre 

2022 et de l’exécuter.  

 

- RIGERT FLORIDA (dossier 25) 

 

Il m’a été demandé la semaine dernière de lancer citation à charge de ces copropriétaires 

pour un montant principal de 8.594,48 €. 
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La citation sera transmise à l’huissier cette semaine. 

 

- STEFAN (dossier 26) 

 

Il m’a été demandé la semaine dernière de lancer citation à charge de ce copropriétaire 

pour un montant principal de 2.543,67 €. 

 

La citation sera transmise à l’huissier cette semaine. 

 

-DEGBEY (dossier 27) 

 

Monsieur DEGBEY est redevable à l’ACP VENDOME de 2.330,96 €, à la suite de la 

vente de son appartement en avril 2022. 

 

Cette affaire est pendante devant la justice de paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean 

et se plaide le 21 mai 2024. 

 

Monsieur DEGBEY considère que cette somme a été payée. 

 

Dans le décompte de l’OP, cette somme n’apparaît pas comme avoir été payée. 

 

Il appartient à Monsieur DEGBEY de fournir la preuve de ce paiement, ce qu’il ne fait 

pas. 

 

 

 

Bruxelles, le 21 mai 2024 

 

 

 

Didier DONCK 
























